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Articles 1er et 2 

(Conformes) 

Article 3 

(Supprimé) 

 

 

Délibéré en séance publique, à Paris, le 7 décembre 2020. 

 

 Le Président, 

Signé : RICHARD FERRAND 
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ANNEXE À L’ARTICLE 1er 

(Conforme) 

 

 

 

ANNEXE À L’ARTICLE 2 

(Conforme) 

 

 

 

 

Vu pour être annexé au projet de loi  
adopté par l’Assemblée nationale le 7 décembre 2020. 

 Le Président, 

Signé : RICHARD FERRAND 
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